
POURQUOI ECONOMISER L’ENERGIE ? 
Économiser l’énergie, c’est limiter l’émission des gaz à effet de serre, c’est limiter le coût de fonctionnement 
de votre maison, et ce n’est pas source d’un surcoût dans la construction. L’état offre des subventions sous 
certaines conditions.  
 
QUELQUES CLES POUR UNE ECO-MAISON : 
Disposer les pièces de vie (séjour, cuisine) au sud, avec de larges ouvertures, et les pièces moins chauffées 
au nord (garage, sanitaires). Vous favorisez ainsi le chauffage naturel. Ce conseil n’apporte aucun surcoût.  
 
Afin de limiter les déperditions de chaleur, préférez une maison 
aux formes compactes, sans décrochement, et préférez l’isolation 
par l’extérieur. Renforcez l’isolation des parois opaques (au nord) 
et supprimer les ponts thermiques (terrasses) par l’utilisation 
d’un « rupteur de pont thermique ».   
 
Les végétaux contribuent à régler le degré d’humidité dans la 
maison. Arbres et haies plantés au nord protègent du vent. Des 
arbres à feuilles caduques plantés au sud offrent du soleil en 
hiver et de l’ombre en été. 
 
ENSEMBLE POUR UN ECO-QUARTIER ! 
Vous pouvez poursuivre notre engagement environnemental en 
choisissant des matériaux respectueux de l’environnement, en 
réduisant votre consommation d’énergie, en construisant une 
maison à énergie passive… 

FONCIER CONSEIL S’ENGAGE POUR L’ENVIRONNEMENT  
 

NEXITY FONCIER CONSEIL s’est engagée depuis longtemps dans la qualité des quartiers qu’elle 
aménage. Vous offrir un cadre agréable en respectant l’environnement est à l’origine de la démarche 
environnementale de FONCIER CONSEIL. Celle-ci s’est concrétisée en mai 2004 avec la certification 

ISO 14 001 de sa Politique Environnementale.  

 
VOTRE MAISON ET 

SON ENVIRONNEMENT  
 
 
 
Faire construire sa maison est un exercice difficile. Le choix des 
matériaux, l’organisation de l’habitation, son adaptation au site, 
beaucoup de contraintes entrent en ligne de compte dans votre projet 
et requiert toute votre attention.  
 
FONCIER CONSEIL vous propose ce guide qui vous offre des clés pour 
bien choisir votre énergie (70% de la consommation en énergie sont 
destinées au chauffage de la maison) et les solutions simples qui 
permettent de construire une maison respectueuse de l’environnement 
peu consommatrice en énergie.  

 TVA 5.5 % ANAH Crédit d’Impôt Autres 
subventions 

 
Isolation 

thermique 

 
 

� 
 

 � 
25% des dépenses 

facturées et payées entre 
le 01/01/2005 et le 

31/12/2009 

 

 
Chauffage au bois � � 

+ primes � 
 

 
Énergie Solaire 
(ou production 
d’électricité) 

 
� 

 
� 

+ primes 

� 
50% des dépenses 

facturées et payées entre 
le 01/01/2006 et le 

31/12/2009 

 

 
Pompes à chaleur � 

� 
+ primes � 

� 
Aide EDF 

Récupération des 
eaux de pluie 

  
� 

 

 
Aide de l’ANAH : déposer le 
dossier avant de commencer 
les  travaux et attendre 
l’accord du délégué local 
 
Prime de l’ANAH : en plus 
de l’aide de l’ANAH, si vous  
remplissez les  conditions  
d’attribution 
 
Crédit d’Impôt : joindre à 
votre déclaration d‘impôt, la 
photocopie d’une attes tation 
ou la facture qui doit faire 
ressortir clairement la part 
« fourniture des  matériels , 
TVA comprise » et comporter 
la mention de l’efficac ité 
selon la norme française ou 
européenne. 

 
Coordonnées de votre agence locale : 

Choix des matériaux 
 
Une autre façon de préserver l’environnement est de bien choisir les matériaux de construction :  
en effet, la production, le transport des matériaux produisent de l’énergie dite « grise » ou 
indirecte. Certains matériaux agissent aussi sur la qualité de l’air intérieur. Bien choisir les 
matériaux permet de préserver notre planète et aussi votre santé. 
 
Préférez des matériaux renouvelables et recyclables, ou recyclés, locaux qui nécessitent 
moins d’énergie, au contraire de l’acier, du béton qui ont un processus de fabrication 
gourmand en énergie. Utilisez des matériaux à faibles émissions toxiques comme des 
colles, des peintures, des isolants… ayant l’éco label européen (produits ayant une 
influence moindre sur l’environnement). 
 
Pour l’eau potable, vous pouvez aussi installer des robinets économiseurs d’eau 
(mitigeurs thermostatiques ou mécaniques), des WC avec réservoir 3/6 Litres…Le surcoût est 
minime et vous permet d’alléger votre facture d’eau de 30%.  
 
Vous pouvez également vous procurez des lampes basse consommation 
(ou fluocompacte) : elles ont une durée de vie 6 à 8 fois plus longue et 
consomme 4 fois moins d’énergie pour une qualité lumineuse équivalente. 
 
Les étiquettes énergies sont là aussi pour vous guider dans le choix de 
votre électroménager. Préférez des machines économes (Classe A).  

FONCIER CONSEIL est 
certifié ISO 14001 par :  

Source : ADEME 
Document à jour le 20 février 2007.  
Informations sous réserve de toutes modifications ultérieures.  

Pour toute information complémentaire,  
n’hésitez  pas à contacter l’espace Info-
Energ ie de votre région  
(site de l’ADEME) 



La récupération des eaux pluviales  
 
L’eau de pluie est une ressource à préserver. Elle est disponible et gratuite. 
Récupérée au plus près de là où elle tombe, elle ne se charge pas en polluants.  
 
Au niveau de la parcelle, la récupération des eaux de pluie se fera toujours par les gouttières pour les toits et par 
caniveau à grille pour les terrasses. 
 
Le stockage se fait dans des citernes enterrées ou hors sol à l’intérieur de cave ou sous sol, selon la place et la 
capacité voulue (variable en fonction de la pluviométrie régionale : entre 1000 et 5000 litres voir plus pour les 
régions méditerranéennes). 
 
La citerne de stockage comporte également un trop plein qui se raccordera à un système de drainage ou de pui-

sard. 
 
Combien : 
À partir de 4500€ pour la fourniture et la pose d’une cuve béton d’une conte-
nance de 5000 Litres. 
Cette prestation comprend : 
- le raccordement du trop plein au branchement en attente du lot ou en rejet 
dans la noue. 
- La remise au client du système d’aspiration complet. (Pompe + tuyau) 
- Le coût de la main d’œuvre est estimé à 550€.   
 
Toute personne  peut utiliser comme elle l’entend les eaux pluviales tombées 
sur son terrain sous rése rve de ne pas causer de dommage à autrui.  
 
L’eau ainsi récoltée peut être utilisée pour l’arrosage du jardin ou le net-
toyage des espaces extérieurs. L’utilisation des eaux pluviales filtrée et épu-
rée à l’intérieur de l’habitation doit faire l’objet  d’un réseau particulier et est 
soumis à autorisation des DDASS.  
 
En l’absence de stockage, la restitution au sol est primordiale (épandage 
dans la parcelle) ainsi que la limitation des surfaces imperméables (allée en 
gravier…) 

Le puits canadien ou provençal 
 
Le principe du puits canadien est de faire passer l’air dans le sol pour le réchauffer ou rafraîchir selon la saison. En effet, le sous-sol a une température cons-
tante de 12°C environ. Le puits canadien permet de faire des économies de chauffage en soufflant un air réchauffé par le sol à l’intérieur de la maison. Le 
chauffage de la maison est donc moins sollicité. 
 
Le puits canadien est une bonne alternative à la climatisation “ classique ” gourmande en énergie. Allié à une aération VMC adaptée, l’air est renouvelé en per-
manence et ce système consomme peu d’énergie pour fonctionner. Il a donc un faible impact sur l’environnement.  
 
Le coût d’installation d’un tel système revient entre 3500 et 5000€. L’entretien annuel consiste à nettoyer les filtres et le puits.  

L’Isolation Thermique 
 
 
Une bonne isolation permet de diminuer les déperditions thermiques. 
Par exemple, il est utile de renforcer celle des parois opaques 

(notamment sur les façades Nord) et de supprimer les ponts thermi-
ques. 

Cela permet de faire des économies et de di-
minuer les émissions polluantes. 
 
Un mur bien isolé permet de faire de 10 à  
20% d’économie d’énergie 
Une fenêtre : 5 à 8% d’économie d’énergie 
Un toit : 10 à 20% d’économie d’énergie 
Un plancher : 3 à 5% d’économie d’énergie 
 
Pour un ensemble d’équipements, ces écono-
mies ne s’additionnent pas mais peuvent se 
combiner.  
 
Maisons en bois 
le bois est un très bon isolant, et c’est une 
ressource renouvelable.  
Les toitures plantées 
elles isolent davantage les pièces en dessous.   
La paille 
la paille est un très bon isolant, et c’est une  
ressource renouvelable. 

L’énergie solaire 
 

Le soleil est une source d’énergie propre et renouvelable. Inépuisable et gratuite cette énergie naturelle est convertie en 
courant électrique grâce aux panneaux photovoltaïques ou en eau chaude sanitaire (ECS) avec des panneaux solaires.  
 
• Les modules photovoltaïques sont conçus pour être fixés sur un support incliné, toit ou autre. Ils s’intègrent parfaite-
ment à l’architecture de la maison : les modules existent de toute forme et peuvent remplacer les tuiles sur la surface cou-
verte, ils peuvent aussi être sous forme de brise-soleil.  
Le distributeur d’électricité (EDF) s’engage à racheter l’énergie créée, à ce jour, à 0.55€/kWh (au 15.02.2007) si les panneaux 
photovoltaïques sont intégrés à la toiture, sinon, à 0.30€/kWh. L’électricité créée part sur le réseau EDF. Le dimensionnement de l’ins-
tallation ne dépend donc pas seulement des besoins mais de la capacité à créer de l’électricité et à la revendre.  
Qualisol est le label permettant de distinguer les professionnels agrées, donnant droits aux subventions.  
 
• Il faut compter 15 à 20m² de panneaux solaires pour la production d’ECS et le chauffage de la maison. Un appoint est à prévoir 
(fioul, gaz ou électricité) pour les jours de faibles ensoleillement. L’installat ion coûte environ 16000 à 20000€ (matériel et main d’œu-
vre inclus) et on observe un retour sur investissement de 7 à 10 ans pour une durée de vie de l’installation de 20 ans. Le coût de 
fonctionnement est nul et ce système couvre 40% des besoins en chauffage et en eau chaude. 
 
• Pour l’Eau Chaude Sanitaire seulement , comptez 1m² par habitant dans la maison, soit un coût d’installation, matériel et main 

d'œuvre de 7000€ à 8000€. Il faut installer un chauffage d’appoint en cas de faible ensoleillement et un ballon « mixte » de 250 à 400L pour une famille de 4 personnes. 
Les panneaux solaires ont une durée de vie de 20 ans. Il faut prévoir un retour sur investissement de 7 à 10 ans. 

 Chauffage au bois ou  
autre biomasse 

 
Le bois est une matière première renouvelable. Avec un 
appareil de chauffage de plus en plus performant et de 
moins en moins polluant, c’est un chauffage cen-
tral ou d’appoint. 
La marque “ NF bois de chauffage ” vous garantit 
un bon rendement. 
 
L’ADEME préconise l’utilisation d’équipements per-
formants avec un rendement d’au moins 60% 
(pour être éligible au crédit d’impôt) et des émissions ré-
duites : 
 
• Les inserts (foyers fermés) : 730 à 2 300 € 
• Les poêles à bûches (acier/fonte) : 600 à 2 300 € 
• Les chaudières à bûches : 1 500 à 4 500 € 
• Les chaudières à plaquettes (bois déchiquetés) : 4 500 à 

12 200 € 
• Les granulés de sciure compactés sont utilisés dans les 

appareils à alimenta-
tion automatique pour 
une autonomie de 3 
jours 

 
• Stère de bois de 40 à 

80 € (8 stères cou-
vrent 40% des be-
soins annue ls en 
chauffage) 

• Entretien et ramo-
nage : 45 € 

 
 
 
 
 
 

 
Le label Flamme Verte vous permet de distinguer les 
principaux constructeurs d’appareil de chauffage bois éco-
nomiques et performances énergétiques et environnemen-
tales. 

L’évolution  

technologique et la hausse de la 

demande ont tendance à faire 

baisser  les coûts des différentes 

technologies présentées. N’hési-

tez pas à consulter  des  

Spécialistes. 

Les pompes à chaleur 
 

Le sol stocke de l’énergie reçue par 
rayonnement du soleil à sa surface. Aller 
chercher cette énergie renouvelable, iné-
puisable et gratuite est une technologie 
aujourd’hui efficace qui permet de chauf-
fer la maison ou de la rafraîchir. La 
pompe à chaleur ou pompe géothermale 
puise l’énergie dans le so l pour la resti-
tuer à l’intérieur de la maison.  
Il existe différents procédés de pompe à 
chaleur, selon la nature des fluides circu-
lant dans les capteurs, le positionnement 
des capteurs. Il faut définir les besoins 
selon le type de sol, l’emprise du foncier 
disponible, le climat de la région, avec 

des spécialistes. 
 
Pour un système de pompe géothermales horizontales, les capteurs sont situés 
à 70cm en dessous du sol. Ce système est le plus économique mais nécessite 
1.5 fois la surface de la maison en capteurs. Il faut donc du terrain et ne pas 
avoir d’arbres à proximité du réseau. Il faut compter environ 85€/m² chauffé 
et 135€/m² chauffé si on veut rafraîchir en été.  
 
Le système vertical, quant à lui, coûte plus cher, car il nécessite un ou deux 
forages à 80m de profondeur. Il a  l’avantage de s’adapter à un terrain étroit. 
Il faut compter 145€ à 185€/m² chauffé.  
Le coût de fonctionnement des pompes géothermales est de 2.3€ à 3.5€/m² 
mensuel.  
 
Pour une pompe à chaleur air/air, il faut compter de 6000 à 9000€ avec un 
coût de fonctionnement de 2.3€ à 3.5€/ m² par mois. 

Les coûts indicatifs  

sont donnés pour un pavillon de 

100m² moyen, pour une famille avec 

deux enfants, pour un chauffage à 

une température de 20 à 21°C, hors 

subvention. 


